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Etes-vous disponible ce vendredi?

II est une autre forme de detente-vacances.
Pour des malades rhumatisants, par
exemple, c'est de se rendre pendant deux ä

trois semaines dans une station de cure et
ceci nous arnene ä parier des interventions
des automobilistes benevoles de la CRS.
Voyons dans quel contexte.

*
Alors que le corps des automobilistes
benevoles inscrits dans les roles des quelque
30 sections de la Croix-Rouge Suisse ayant
introduit cette activite ä leur programme
s'eleve ä 1300 pour toute la Suisse (ä raison
de 500 se mettant regulierement ä disposition

et 800 par intermittence seulement), la
seule section de Lausanne en denombre

quant ä eile 90. En fait, celle-ci gere depuis le

printemps 1972 l'ensemble du service lau-
sannois des chauffeurs benevoles, dont la
creation avait ete decidee, vu les besoins
grandissants qui se faisaient jour dans ce

domaine, par diverses institutions charita-
bles de la ville. L'organisation des transports

occupe entierement une «coordonna-
trice» travaillant ä mi-temps.

Les beneficiaires Des personnes handica-
pees de tout äge, toutes de ressources
modestes, qui sont signalees par les services

sociaux; en 1972,1'on a denombre 2203 tra-
jets effectues (on entend par «trajet» un
deplacement de l'automobiliste d'un point ä

un autre, par exemple du domicile ä l'hö-
pital. L'aller et le retour font done deux tra-
jets et si l'automobiliste prend quatre
personnes ä quatre adresses differentes, son
effort est compte pour quatre trajets).
C'est ainsi que certains malades peuvent
reintegrer leur domicile plus rapidement et
suivre des traitements ambulatoires,
puisque leur transport est assure gratuite-
ment. II leur serait en effet impossible de

faire face aux frais qu'occasionnerait un
transport en taxi plusieurs fois par semaine.
D'autres ont ainsi la possibility de se rendre
dans des maisons de convalescence, ä la

montagne. D'autres encore peuvent, grace ä
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ce service, se rendre regulierement ä des

seances de readaptation, ä des cours de ryth-
mique ou encore aux cercles de loisirs organises

ä leur intention particuliere.
Comme seuls les organismes sociaux - Fon-
dation pour la vieillesse, Ligue contre le
rhumatisme, Service d'assistance de la ville,
etc. - sont habilites ä avoir recours au
service des automobilistes benevoles de la
Croix-Rouge suisse, les deplacements qu'ils
effectuent ne representent en rien une
concurrence ä d'autres formes de transports
publics ou prives.

Chaque automobiliste benevole remplit une
fiche d'inscription mentionnant les jours
qui lui conviennent le mieux, s'il souhaite
effectuer des transports reguliere (une fois

par semaine, äjour fixe et pour la meme
personne) ou occasionnels, en ville ou ä l'exte-
rieur. 11 mentionne le nombre de places et de

portes de sa voiture, s'il est en mesure de
soulever son passager, voire de le porter ou
s'il desire etre seconde par une tierce
personne.



Des son inscription, le chauffeur benevole
regoit un aide-memoire et une carte de
legitimation qui lui permet d'etre affilie ä l'assu-
rance collective de la Croix-Rouge suisse

qui comprend: une assurance-accidents,
une assurance-responsabilite civile, une
assurance pour passagers.
La carte de legitimation est renouvelable
d'annee en annee et doit etre restituee en cas
de demission.
Le chauffeur benevole est avise quelques
jours ä l'avance et il se voit proposer un
transport correspondant ä ses possibilites.
C'est ainsi que nous avons pu accompagner
Mme C.,l'une des 90 automobilstes bene-
voles lausannoises, qui se rendait ce ven-
dredi-lä aux Diablerets pour y rechercher
deux dames ägees et handicapees qu'elle y
avait conduites trois semaines plus tot.
Celles-ci viennent de sejourner au Centre
sportif international, sur recommandation
de la Ligue vaudoise contre le rhumatisme.
Quand nous leur avons demande si elles
avaient passe de bonnes vacances, l'une
d'elles a aussitot repondu: «Oh! pas des

vacances, on a dü faire des tas de choses!»
Ces «tas de choses» se traduisent par des

seances de physio- et d'ergotherapie et d'au-
tres occupations des loisirs encore.
Mme C. est automobiliste benevole depuis
des annees dejä et ne voudrait en aucun cas

renoncer ä son activite. Elle aime les

contacts humains qu'elle lui procure et est

heureuse de se rendre utile.

Trois semaines de detente et de repos ä Valtitude,

trois semaines pendant lesquelles
chacim a ete aux petits soins avec vous, trois
semaines pendant lesquelles on s'est senti
entoure, choye, trois semaines pendant
lesquelles on n'apas ete seul... C'estpourquoi
l'heure du depart et des adieux est teintee

d'unepointe de melancolie.
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